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Compte rendu du Conseil d’Administration du lundi 11 février 2019 

Étaient présents : voir liste d’émargement. 

Le quorum est atteint : 5/7 membres votants présents, 5 à titre consultatif. La séance est ouverte à 

17h15. Mme Laure ROSSIGNOL, coordonnatrice pédagogique, assure le secrétariat de séance  

Ordre du jour : 

1. Validation du CR du CA 8 Décembre ;

2. Gestion du personnel (poste d’intendant, responsable maintenance, coordinatrice 
pédagogique, secrétaire du primaire, PRIO)

3. Frais de transport

4. Frais d’examen

5. Frais d'écolage Eleve X
6. Impayés

7. Cantine

8. Bourse aux Livres

9. Questions diverses. 

1. Validation du CR du CA 8 décembre

Des modifications sont proposées :

✓ anonymat des situations évoquées

✓ un oubli d’un verbe dans questions diverses au § f : « est » rajouté « de ce qui est mis en

place ».

Le CR est adopté à l’unanimité avec ces deux corrections. 

2. Gestion du personnel

Les fonctions administratives ont été redistribuées  afin de tenir compte des besoins et du personnel

sur site. 

➢ Poste de coordonnatrice pédagogique, il est proposé qu’elle gère en totalité les enseignants : en plus de

la coordination pédagogique, s’ajouterait le suivi administratif (ressources humaines) au préalable

assurée par Sarah MULLER :

✓ Suivi administratif du personnel éducatif

Gestion administrative des enseignants (Absences, remplacements, contrats…)

Saisie grandes enquêtes dans MAGE.

Recrutement (fiches de poste, trier candidatures, accusé réception, participation aux instances,

préparation des entretiens, CR CCPL…)

Gestion des campagnes d’évaluation (préparation des outils et suivi avancement)

Relations sociales (suivi RH, accueil des nouveaux…)

Commandes (matériel pédagogiques et manuels scolaires)

✓ Coordination de l’aide aux élèves à besoins particuliers

Préparation des dossiers PPRE, PAP, PAI…

Réception des familles.

EDT des intervenants (AVS, Flesco)

✓ Projets pédagogiques
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Aide, vérification et suivi des projets. 

Coordination des projets et suivi des parcours. 

Elaboration avec les enseignants et la direction du nouveau projet d’établissement. 

Afin de pallier au remplacement du responsable maintenance, actuellement en arrêt maladie, son 

remplaçant nous ayant quitté, et compte tenu des difficultés de recrutement sur ce poste, la partie gestion 

administrative des ressources humaines de Madame MULLER serait remplacée par des missions 

d’intendance, ce qui signifie que son poste regrouperait ses missions antérieures, moins celles transférées 

à la coordonnatrice pédagogique, plus une partie de celle du responsable maintenance : 

➢ Intendance

✓ Suivi administratif du personnel administratif et de maintenance

Gestion administrative des agents (contrats, absences, remplacements, tableau des permanences)

Saisie des personnels dans MAGE.

Recrutement.

Gestion des achats

Gestion de la maintenance quotidienne.

Anticipation des travaux de maintenance.

Responsable de la sécurité l’établissement (PPMS-CHSCT)

✓ Communication

✓ Formation continue, voyages et missions

Mettre en place le plan de formation annuel (PRF et plan interne)

Mettre en place des formations internes.

Organiser les déplacements dans le cadre du PRF (plan de vol, ordre de mission)

Organiser l’accueil des personnes, stages et séminaires à Vientiane.

Ces modifications de fiches de poste se font à moyens constants sans incidence sur le budget, un 

avenant à son contrat de travail sera émis, son titre devient : « Intendante ». 

Mme Chaponnière, membre du Coges, demande si le poste créé de coordonnateur a permis de 

favoriser le nombre de projets. SLR n’a pas de vision antérieure sur les projets mais elle indique sur une 

plus-value concernant les EABEP. Une évaluation de la position par rapport aux objectifs et la justification 

du recrutement devrait être faite. Le recrutement correspond a une fiche de poste déterminé et doit être 

valide a long terme si le besoin est confirmé. L’adaptation est donc temporaire et les objectifs doivent être 

gardes. 

La question est posée d’un éventuel retour du responsable maintenance. Dans cette situation, la 

DAF considérerait qu’une personne supplémentaire est nécessaire. Il aurait la charge de la gestion des 

achats courant et du suivi de la maintenance et de l’entretien sur le terrain sur le site de Thadeua tout en 

restant rattaché à l’intendante et à la DAF. Actuellement, il n’y a pas vraiment d’organisation des équipes, 

ni de gestion rigoureuse des achats et des commandes, et la DAF pense qu’une seule personne est 

insuffisant. 

M. Dufes se demande s’il ne faudrait pas plutôt lancer un recrutement si le salarié ne revient pas

car le poste de responsable maintenance n’est pas au même indice salarial que le poste occupé par Mme 

Muller. L’impact budgétaire devrait être évalué.  

Le conseil d’administration adopte à l’unanimité les 2 modifications de postes pour cette année 

scolaire uniquement. 
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Gestion du personnel : temps de travail et coût du travail : 

✓ Passage à plein temps, au 1er février 2019, de la secrétaire du primaire (déjà budgété).

✓ Augmentation du nombre d’heure de surveillance sur les 2 sites (16h par semaine budgété en 2019).

✓ Passage à un tarif enseignant de la PRIO : SLR insiste sur le fait que la PRIO perçoit un tarif horaire de

15USD inférieur à celui des intervenants en périscolaire (21USD).  C’est la seule vacataire non

enseignante du lycée (10 heures par semaine).  Si elle était payée sur le tarif de vacation de professeur

cela correspondrait à 20h de travail attendues. Madame d’AQUINO effectue déjà de nombreuses heures

supplémentaires non rémunérées (ex : conseils de classe). Mme PERROT, membre du Coges rappelle

que la convention collective ne prévoit pas son poste et qu’on ne peut pas la mettre dans une catégorie

pré existante.

Le conseil d’administration adopte à la majorite la revalorisation temporaire de salaire à 25 USD de 

l’heure pour la PRIO et, à compter du 1er février et jusqu’au 30 juin 

3. Frais de transport :

Les frais de transport (navette entre les 2 écoles) doivent être légèrement augmentés pour couvrir

les frais réels. 

Le Conseil d’administration adopte à l’unanimité l’augmentation de ces frais à prix coûtant soit 60USD. 

Une revalorisation sera éventuellement faite en septembre si besoin.  

4. Frais d’examen

La cheffe d’établissement souhaite revoir le prix des examens (payé par les parents) car ils ne

correspondent pas aux dépenses constatées. Les examens ne doivent pas être source de bénéfice pour 

l’école. Il est donc sollicité un réajustement  de tarifs :  

Examen Prix 2018-2019 Prix réajusté 

Baccalauréat 500 USD 300 USD 

Epreuve anticipée du baccalauréat 200 USD 150 USD 

Diplôme national du Brevet 100 USD 75 USD 

Année 2017-2018 : 

 lissage du prix du DNB (1/4 par année : 25USD) sur le collège, aucun remboursement ne

sera effectué

 lissage du prix du bac sur le lycée (1/3 par année : 233USD). Les 233USD seront

comptabilisés en avoir, si des demandes de remboursement sont faites, elles seront

acceptées (pour les familles à jour du paiement de leurs frais de scolarité)

Le Conseil d’administration adopte les tarifs réajustés. 

Madame LE ROY en profite pour demander si nous pourrions demander 5 USD de plus aux 

familles pour acheter des polos à l’effigie du lycée.  

Mme PERROT aurait souhaité en vendre dans le cadre associatif au bénéfice des actions 

pédagogiques à venir. La question reste en suspens.  

http://www.lyceehoffet.org/
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5. Frais d'écolages : Eleve X
Rappel de la demande : M. et Mme X demandent à ce que leur fils qui est en filière littéraire puisse 

bénéficier d’une réduction des écolages. En effet, la scolarité au lycée coûte 5700 USD auquel il faut y 

ajouter 466 USD du CNED et 625 USD de tutorat car l'eleve veut suivre la série L qui n’est pas 

proposée au lycée.  

Vote : 2 votes contre ; 2 votes pour ; 1 abstention. 

Egalité des votes, la voix du Président étant prépondérante, le Conseil d’administration refuse la 

réduction d’écolages.  

6. Impayés 2017-2018

La DAF procède à une relance, chaque mois à J+25 par email (publipostage). Sans réponse sous 

8 jours, un appel téléphonique devrait être passé et/ou la remise d’une relance papier donné à l’élève (pas 

totalement fait aujourd’hui). Un fichier de suivi est mis en place avec les réponses aux relances 

Sur les impayés des années précédentes, la situation n’a pas évolué par rapport au dernier CA, 

cependant, nous avons eu, de la part de l’ambassade, pour les familles françaises, l’information si elles 

étaient encore présentes au Laos. Pour cette année, 8 familles sont en réelles difficultés financières, elles 

ont toutes été rencontrées sauf 2 qui seront rencontrées rapidement.  

Des cas particuliers ont été évoqués notamment celui d’une famille en difficulté dont le père s’est 

plaint d’une mauvaise communication avec l’ambassade de France. Après discussion avec l’intéressé, il 

sera autorisé à déposer une demande de bourse hors commission pour l’année en cours. 

M. Pouvreau évoque la situation des familles des élèves qui sont en Terminale car le risque est

plus élevé de les voir repartir en France pour la poursuite des études, sans payer. 

Il est demandé d’enlever la menace des pénalités dans les courriers de relance jusque fin avril. 

Après discussion, le Conseil d’administration décide, pour cette année scolaire, de relancer les familles 

sans sortir de classe les élèves. Les cas de non-paiement ne pourront pas se re inscrire à la rentrée 

prochaine.  

7. La cantine :

A Thadeua, le prestataire est en fin de contrat et sur Hadxaykhao, le prestataire peut avoir un

renouvellement d’un an. 

Le conseil d’administration décide de relancer un appel d’offre pour la cantine pour les 2 sites pour la 

rentrée scolaire à venir, avec le choix de postuler pour 1 ou 2 sites (appel d’offre avec deux lots). L’appel 
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d’offre sera valable 2 années (avec des clauses restrictives). La commission cantine vérifiera le cahier des 

charges.  

8. La bourse aux livres :

Pour mettre en place un système de location des manuels scolaires, nous devons, la première année,

racheter les livres des non boursiers (50% ou 25% du prix d’achat selon l’état) et récupérer ceux des 

boursiers sauf pour les boursiers partiels (rachat proportionnel). Pour que le système puisse fonctionner, il 

faut que chacun « joue le jeu ». 

Il convient : 

✓ D’avoir l’adhésion de tous les parents.

✓ De diffuser des questionnaires pour connaître leur avis dès le retour des  vacances de février.

✓ De présenter le projet en AG pour une bonne diffusion

✓ De commencer cette année la mise en place pour le collège car la réforme est passée et d’attendre

l’année prochaine pour le lycée (les dictionnaires et les petits classiques ne sont pas concernés).

Proposition pour le collège 

Coût moyen d’une série 120 $ 

Caution demandée 35 $ 

Prix de la location annuelle 30 $ 

✓ 

Le conseil d’administration valide à l’unanimité le principe de location des manuels au collège. 

9. Questions diverses

✓ -Demande de financement de la sonorisation pour l’amphithéâtre, devis de 2000 USD.

Le conseil d’administration valide à l’unanimité le crédit pour la sonorisation de l’amphithéâtre. 

✓ Concernant la catégorie 2 sur la répartition maladie / prévoyance,

Le conseil d’administration valide la liberté de choix pour le taux de répartition maladie/prévoyance. 

✓ Pour le devis mosaïque.

Le conseil d’administration valide le devis avec participation des élèves.

✓ Rajout au budget d’un montant alloué pour l’achat de livres des deux bibliothèques : 7000 USD

voté tous les ans (ce montant ayant été oublié sur le budget 2019 du fait que c’était auparavant

considéré comme un investissement et que c’est maintenant considéré en charges).

Le conseil d’administration valide le budget de 7000 USD pour l’achat des livres CDI/BCD. 

✓ Cas des arrêts maladies prolongés : la convention collective stipule une diminution de salaire

progressive puis son arrêt au bout de la 4ème semaine, la CFE ne prend en charge qu’à partir du 31ème

jour (prise en charge partielle). Ces situations peuvent provoquer des vraies difficultés financières

pour les personnes en arrêt.

http://www.lyceehoffet.org/
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✓ Le COGES souhaite appliquer la convention telle quelle et apprécier au cas par cas les difficultés

des employés.

Le conseil d’administration demande l’application de la convention collective mais étudiera toute 

demande personnelle. 

✓ -Pour information :

✓ début des inscriptions fin mars – début avril

✓ Périscolaire : il faut faire attention aux nombres de séances, plusieurs ont été annulées

(natation) et ont commencé en retard, à revoir. Compensation en fin de période car le

périscolaire est calculé sur 30 semaines : il est indiqué qu’il est prévu que le périscolaire qui

devait se terminer fin mai sera prolongé jusque mi-juin.

✓ Pour information, une vente de gâteaux par les 2nde tous les jeudis jusqu’à Pi Maï pour le

financement de leur projet humanitaire est acceptée.

Question diverses : 

- Les classes de primaire ont elle accès aux équipement sportif de Hatsaykhao ?

Mme la Proviseure précise que seule la piscine leur est accessible pendant les classes. Mr Goduel répond 

qu’il n’en voit pas l’intérêt pour l’instant et que cela doit faire parti d’un projet.  

- Rappel sur la commission stratégie : un accent sera mis sur la communication aux parents

et à travers les journaux. Tournage d’une vidéo de promotion du Lycee Hoffet.

 Le Coges demande a avoir l’article qui sera publié par le Lycée. 

- Les parents ne sont pas assez informes sur l’existence de l’aide aux devoirs. Les parents non

francophones s’inquiètent de la difficulté liée aux devoirs, M Goduel explique le

fonctionnement et la fréquence. L’efficacité est reconnue.

- Des parents demandent à payer le périscolaire par période au lieu de de payer à l’année. Il

est répondu que des facilités de paiement sont possibles.

Il est noté qu’il n’y a pas de participant à la commission du périscolaire malgré les volontaires déclarés. 

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 19H10. 

Le Président du COGES Le Secrétaire du COGES 

Mathieu CHATENET     Olivier POUVREAU 
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